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VIVIUM Responsabilité Civile Décennale pour  
Entrepreneurs dans le domaine de la Construction  Proposition

O vous n’avez pas encore une police RC Entreprise 

O vous avez une police RC Entreprise chez Vivium, nr.    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

O vous avez une police RC Entreprise chez un autre assureur (Merci de joindre une copie du contrat ainsi que la statistique sinistre des 3 dernières années.)

 N° de police  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 Compagnie
 

Police RC Entreprise

Une proposition dûment complétée nous permet d’accélérer l’émission des contrats et procure par cela même un gain de temps appréciable. 
Ce document peut également être utilisé pour une demande de modification.  Nous vous remercions de votre collaboration.

N° Producteur  Référence N° FSMA

N° d’entreprise

Nom   Prénom

Tél.  Fax GSM

E-mail  @

N° compte    IBAN   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _ BIC   _ _ _ _ _ _ _

Intermédiaire

Numéro BDP Numéro d’entreprise Code NACE (2008)

Raison Social  

Nom   Prénom

Rue  N°/Boîte

Code postal Localité

Tél. Fax GSM

E-mail  @

N° compte IBAN   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _   _ _ _ _ BIC   _ _ _ _ _ _ _ _

Date de création de l’entreprise _ _ / _ _ / _ _ _ _

Candidat preneur d’assurance

O une police annuelle (résiliable annuellement, pour plusieurs chantiers)

O une police pour un seul chantier

Cette proposition vous aidera à souscrire

par sinistre, dommages matériels et immatériels confondus : 500.000 EUR (base ABEX 648 11/2006)*   

Si vous souhaitez un montant plus élevé, veuillez consulter la compagnie.

*  597.993,83 EUR ABEX 775

Montant assuré



Description générale de votre activité  

 

Activités

Vos activités dans le domaine de l’habitations (y compris celles de vos sous-traitants) % de la totalité de vos activités

Entrepreneur gros oeuvre ouvert _ _ _ %

Entrepreneur gros oeuvre fermé _ _ _ %

Clé sur porte / projet total nouvelle construction _ _ _ %

Clé sur porte / projet total transformation _ _ _ %

Gros Œuvre - nouvelle construction _ _ _ %

Gros Œuvre – transformation _ _ _ %

Démolition avec reconstruction _ _ _ %

Terrassement (égalisations, forages d'essais, sondages,…) _ _ _ %

Travaux de fondations (superficielles) _ _ _ %

Travaux de fondations (profondes) _ _ _ %

Installation de caves / travaux souterrains _ _ _ %

Travaux d'égouttage et de drainage _ _ _ %

Travaux de toiture (charpente bois) _ _ _ %

Travaux de toiture (charpente métallique) _ _ _ %

Travaux de toiture et zinguerie _ _ _ %

Travaux d'Isolation (de façades) _ _ _ %

Crépi extérieur _ _ _ %

Placement des verrières _ _ _ %

Menuiserie extérieure _ _ _ %

Travaux de peinture pour l'enveloppe du bâtiment _ _ _ %

Travaux de (re)couvrement des murs et dalles (extérieurs) _ _ _ %

Travaux d'étanchéité (toiture terrasse) _ _ _ %

Travaux d'étanchéité (sous-sol) _ _ _ %

Ravalement et rejointoyage des murs  extérieurs _ _ _ %

Placement panneaux solaires _ _ _ %

Etudes et conception _ _ _ %

Techniques (plomberie et Installations sanitaires) _ _ _ %

Techniques (installations thermiques de génie climatique) _ _ _ %

Techniques (fumisterie/cheminées) _ _ _ %

Techniques (électricité) _ _ _ %

Parachèvements (description) _ _ _ %

Autres (description) _ _ _ %

Total 100 %

Activités spécifiques dans le domaine d’habitations (ne pas remplir si vous désirez une police pour un seul chantier)

O 1.250 EUR (uniquement si chiffre d’affaires < 500.000 EUR)

O 2.500 EUR    O 5.000 EUR   

Franchise

Estimation de votre chiffre d’affaires* annuel (excl. TVA)  _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR

* Votre chiffre d’affaires utilisé pour le calcul de la prime ‘responsabilité décennale’ ne correspond pas nécessairement à votre chiffre d’affaires global. 
Il s’agit du chiffre d’affaires réalisé pour des travaux en Belgique, qui réalisent le gros œuvre fermé de bâtiments destinés au logement (notamment 
des maisons unifamiliales et appartements), et pour lesquels l’intervention d’un architecte est obligatoire.

Chiffre d’affaires



Avez-vous des diplômes exigés pour la profession ?   O Oui     O Non

Nombre d’années d’expérience professionnelle* ? _ _ an(s)

Indiquez les 3 chantiers les plus importants pour lesquels vous avez effectués des travaux  dans le domaine de l’habitation  

durant les dernières années (année, nature des travaux et du bâtiment)

* à démontrer par exemple à l’aide d’une attestation d’un employeur

Votre formation et expérience (ou de vos câdres)

O nombre de personnes occupées* _ _ _ _

O totale des rémunérations brutes  _ _ _ _ _ _ _ , _ _ EUR

* Incl. associés actifs, membres de la famille aidants, préposés indépendants, sans tenir compte du personnel purement administratif.

Personnel

O chiffre d’affaires global (hors TVA) de la dernière année comptable connue  (année X): _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR

O évolution de votre chiffre d’affaires global :   année X-1: _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR

  année X-2: _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR

Si vous êtes une jeune entreprise (début < 1an avant la présente demande d’une assurance R.C. décennale), veuillez joindre  
votre plan financier pour les 3 années à venir.

Durant les 3 années précédentes avez-vous été impliqué dans une faillite? O Oui     O Non

Evolution des données financières

Pourcentage de vos activités confiées à des sous-traitants        O aucune    O <30%     O < 50%     O > 50%

Imposez-vous une assurance responsabilité civile à  vos sous-traitants?   O Oui     O Non

Si oui, contrôlez-vous la validité de l’assurance avant d’entamer les travaux ?        O Oui     O Non

Sous-traitants

SPF FINANCES

Soumis à obligation de retenue ? O Oui     O Non

Décision valable jusqu’au  _ _ / _ _ / 20 _ _ 

SECURITE SOCIALE

Soumis à obligation de retenue ? O Oui     O Non

Décision valable jusqu’au  _ _ / _ _ / 20 _ _

Dettes sociales ou fiscales (Voir www.checkobligationderetenue.be)



Votre responsabilité (réelle ou  présumée) a-t-elle été mise en cause dans le passé (5 ans) ? 

O Oui, circonstances et montants réclamés :

 

O Non

L’assurance “responsabilité décennale” a-t-elle été refusée ou résiliée par un autre assureur? 

O Oui, nom de l’assureur et motif :

O Non

Êtes-vous au courant d’un événement qui pourrait engager votre responsabilité?

O Oui, description :  

 

O Non

Antécédents

REMPLIR UNIQUEMENT SI VOUS DESIREZ SOUSCRIRE UNE POLICE POUR UN SEUL CHANTIER

Rue  N°/Boîte

Code postal Localité

     Si le chantier se trouve hors Belgique = il n’est pas possible de fournir une attestation !

Pour ces travaux, y a-t-il une intervention obligatoire d’un architecte ?   O Oui     O Non

     Si non, il n’s est pas possible de fournir une attestation !

Références cadastrales :

Référence permis d’urbanisme  Date de livraison  _ _ / _ _ / 20 _ _

Votre chantier

Effectuez-vous les travaux en qualité de sous-traitant?   O Oui     O Non

     Si oui, vous êtes un assuré dans la police de l’entrepreneur principal ! 

     Dans ce cas, souhaitez-vous une attestation individuelle ?   O Oui     O Non

Les travaux contribuent-ils à la solidité ou la stabilité du gros œuvre fermé, ou à l’étanchéité lorsqu’ elle met en péril la solidité 

ou la stabilité?   O Oui     O Non

     Si non,  il n’y a pas d’’obligation d’assurance RC décennale pour ces travaux.  

Début des travaux (estimation)  _ _ / _ _ / 20 _ _

Fin des travaux (estimation) _ _ / _ _ / 20 _ _

Vos travaux sur le chantier



O Nouvelle construction  O Rénovation

Valeur totale des travaux (excl. TVA) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR

Valeur totale de vos propres travaux (excl. TVA), y compris ceux exécutés par vos sous-traitants 

    _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR

Valeur des travaux propres (excl. TVA) par activité que vous effectuez : 

Activité Valeur Sous-traitants

Entrepreneur gros oeuvre ouvert _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Entrepreneur gros oeuvre fermé _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Clé sur porte / projet total nouvelle construction _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Clé sur porte / projet total transformation _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Gros Œuvre - nouvelle construction _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Gros Œuvre – transformation _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Démolition avec reconstruction _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Terrassement (égalisations, forages d'essais, sondages,…) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux de fondations (superficielles) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux de fondations (profondes) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Installation de caves / travaux souterrains _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux d'égouttage et de drainage _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux de toiture (charpente bois) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux de toiture (charpente métallique) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux de toiture et zinguerie _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux d'Isolation (de façades) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Crépi extérieur _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Placement des verrières _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Menuiserie extérieure _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux de peinture pour l'enveloppe du bâtiment _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux de (re)couvrement des murs et dalles (extérieurs) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux d'étanchéité (toiture terrasse) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Travaux d'étanchéité (sous-sol) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Ravalement et rejointoyage des murs  extérieurs _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Placement panneaux solaires _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Etudes et conception _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Techniques (plomberie et Installations sanitaires) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Techniques (installations thermiques de génie climatique) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Techniques (fumisterie/cheminées) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Techniques (électricité) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Parachèvements (description) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Autres (description) _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR O Oui    O Non

Nature et valeur de vos travaux

S’agit-il d’un bâtiment destiné totalement ou principalement à être habité?  O Oui     O Non

     Si non, il n’y a pas d’’obligation d’assurance RC décennale !

O maison unifamiliale  

O appartement  O nombre de niveaux souterrains  _ _  O nombre de niveaux en surface  _ _ 

O autres :

Le bâtiment



Siège social
Rue Royale 151 - 1210 Bruxelles

TEL +32 (0)2 406 35 11

Vivium est une marque de P&V Assurances SCRL 

Entreprise d’assurance agréée sous le code 0058

TVA BE 0402 236 531 - RPM Bruxelleswww.vivium.be

Siège d’Anvers
Desguinlei 92 - 2018 Antwerpen

TEL +32 (0)3 244 66 88 

La valeur de reconstruction du bâtiment :

O ne dépasse pas 500.000 € (ABEX 648 11/2006)**

O dépasse 500.000 € (ABEX 648 11/2006)* *

Estimation de la valeur de reconstruction   _ _ _ _ _ _ _ _ _ , _ _   EUR

*  597.993,83 EUR ABEX 775

La valeur de reconstruction du bâtiment

Avertissement

Toute escroquerie ou tentative d’escroquerie envers la compagnie d’assurances entraîne non seulement la résiliation du contrat d’assurance, mais fait également 
l’objet de poursuites pénales sur la base de l’article 496 du Code pénal.  En outre, l’intéressé est repris dans le fichier du GIE Datassur, qui comporte tous les risques 
spécialement suivis par les assureurs qui y sont affiliés.

Règlement général sur la protection des données 

Vos données à caractère personnel en tant que candidat preneur d’assurance et celles des personnes que vous représentez (assurés ou conducteurs autres que vous, 
bénéficiaires, employés, …) seront enregistrées dans nos fichiers et traitées conformément à notre privacy policy. Vous veillerez à en informer individuellement les 
personnes concernées.

Nous utilisons ces données afin de nous permettre d’assurer le suivi de votre demande. Nous sommes également obligés de traiter certaines de ces données 
personnelles afin de garantir notre conformité à différentes législations. De plus, nous souhaitons vous tenir informé de notre gamme de produits et services et 
travaillons chaque jour à l’amélioration de nos produits et services. Nous conserverons ces données le temps nécessaire à l’accomplissement de ces finalités.

Vous disposez d’un droit d’accès à vos données. Le cas échéant, vous pouvez demander par écrit soit une rectification des données erronées soit un blocage ou une 
suppression des données traitées illicitement. Pour en savoir plus sur la manière dont nous traitons vos données personnelles et celle d’exercer vos droits, consultez 
notre brochure client ou surfez sur www.vivium.be/privacy.

Datassur

Le candidat preneur d’assurance et le candidat assuré donnent par la présente leur consentement à la communication par P&V Assurances SCRL au GIE Datassur, 
des données à caractère personnel pertinentes dans le cadre exclusif de l’appréciation des risques et de la gestion des contrats et des sinistres y relatifs.  Toute 
personne justifiant de son identité a le droit d’obtenir auprès de Datassur communication et, le cas échéant, rectification des données le concernant.  Pour exercer ce 
droit, la personne adresse une demande datée et signée accompagnée d’une copie de sa carte d’identité à l’adresse suivante : Datassur, Service « fichiers », square 
de Meeûs 29 à 1000 Bruxelles.

Usage de votre adresse mail

Par la signature de la présente proposition d’assurance, vous acceptez l’envoi des attestations d’assurance relatives à votre contrat responsabilité civile décennale à 
l’adresse mail que vous avez indiquée. Durant votre contrat vous pouvez à tout moment retirer cette acceptation.

Plaintes

•  Pour toute plainte relative au contrat d’assurance, le preneur d’assurance peut s’adresser :
 En première instance au service Gestion des plaintes de Vivium, Rue Royale 151, 1210 Bruxelles, tél. : 02/250.90.60, e-mail : plainte@vivium.be
 Si vous n’êtes pas satisfait de la réponse de notre service Gestion des Plaintes : l’Ombudsman des Assurances, square de Meeûs 35, 1000 Bruxelles, www.ombudsman.as.
 Cette possibilité n’exclut pas celle d’entamer une procédure judiciaire.
•  La loi applicable au contrat d’assurance est la loi belge.

Ce document n’engage ni le candidat preneur d’assurance ni l’assureur à conclure le contrat. Si dans les trente jours de la réception de la proposition, l’assureur n’a 
pas notifié au candidat preneur, soit une offre d’assurance, soit la subordination de l’assurance à une demande d’enquête, soit le refus d’assurer, il s’oblige à conclure le 
contrat sous peine de dommages et intérêts. 

Les déclarations qui précèdent devant servir de base au contrat d’assurance, le candidat preneur d’assurance les certifie sincères et véridiques dans leurs détails, 
même si elles ne sont pas écrites de sa main.

La signature de la proposition ne fait pas courir la couverture. 

Faite à  , le _ _ - _ _ - _ _ _ _

Signature du candidat preneur d’assurance,

Nombre d’annexes : _ _


